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tel du Gouvernement,'Ottawa,
Mrcred, le7e jour de septembre 1882

Présent : Le député do Son Excellenoe le gouverneur.géné fal
en Conseil.

Sur la recommandation du ministre du Revenu delPIntdrieur,
et cn vertu des disposltions de l'Aote 45 ietoria, chapitre8,
5titil6 "Ateoto I leet d'amender lActe.du Revenu de Pinté-
rieur, 18S0. 

il a plu au député de Son Excellence le gouverneur-géndral,
par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada,
d'ordonner, et Il est par le présent ordonnd.que les réglements
suivants, pour l'entrepnsement et Ia transport du tabac en
feuille brute du crû du Canada, et ponr continuer la fabrication
ut la vente du tabac en torquetto ordinaire, et aunEst pour don-
ner effet aux dlspositlous du dit Acte, soient et ile sont par le
présent adoptés

1. Tont tabao brut en fenille an crû. du Canada sera tran. -
porté directement de la ferme ou terrain sur lequel Il a été
onlivé, au magasin d'un commerçant de tabac brut en fouille
duement lieencl en vertu de l'Acte du Revenu do lIntérienr,

.ou à nue fabrique licenciée do tabac.
(a) Excepté que le cultivat'er pourra vendre de sur la ferme

à toute personne on famille, pour lusage exclusif de cetite per-
sonne ou femille, et non ps pour revendre, une quantité a'ex-
cédant pas trente livres pour chaque.adulte mAle de la la-
maille an dit acheteur.

(b) Nul tbac ne eera ainsi tran*sportd (excepté sous les oon-
ditions contenues dans le paragiraphe (a)h.moins d'Cêtro accom.
pagné d'un permis obtenu.dù percepteur da revenu de lint6-
rieur pour la division dans laquelle le dit tabac a été cultivé,
ou à laqnelle il doit être transporté.

• 2. Le département du Revetin de PIntérieur pourra autoriser
ses percepteurs (on autres employés) A accorder des permis de
transport de lasaison (Season Reuoval Permits) à tous cultiva-
teurs qui auront fait pardevant eux la déclaration suivante:

"En conrcidération de la permission de pouvoir transporter
sans empêchement: aucun et librement le tabac en feuille brute
cultivé sur ma ferme, lot No Je m'engage, par le pré-
eent, sons peine de confiscation, A ce que tout t- tabac ainsi
transporté, escepté le tabac qui pourrait êtro'vendu pour Pau-
zage de lacheteur (sous l'autorité et sujet aux restrictions cou-

månues danada 7e section de lActa du Revenu de l'intérieur)
soit porté directement aux magasins d'un commerçant licencié
de tabac en feuille ou d'un fabricant do tabac dûment licencié
en vertu du dit Acte.n"

3. Lorsque cette déclaration n'aura pas été faite, un permis.
devra être obtenu du percepteur du revenu de l'intérieur pour
chaque tel-transport; à défaut do ce permis le tabac ainsi trans-
porté sera confisqué et pourra être saisi par tout officier du re-
ve:iiu de l'intérieur.

4. Toute nersoune engagée ou connue comme ayant été enga-
gagée dan4 'e transport du tabac, et cui refuse, lorsque requise.
par un officier du revenu de Pintérieur d'exhiber le permis n
vertu duquel ce labac est on a été oatensiblemeut transporté,
sera censée l'avoir transporté sans permis et le tabac as i
transporté sera confisqué et pourra être saisi par, tout oflicier
du revenu do l'intérieur.
. 5. Tout tabac brut en feuille vendu on offert en vente par
nue personne autre que le cultivateur de ce tabac ou un com-
merçant de ce'tabac dûment licencié, sera contIsqué et pourra
ôtre saisi par tout officier du revenu de l'intérieur.
* 6. Toute personne qnii par ignorance de- la loi avant la pu-
blicetion. de ces .règlements, aura acheté du tabac brut en*
feuille pourra, dans le détl d'un mois PpCus leur publication,
sur demande au plus proche percepteur du revenu de liptérieur
sî,écifiantJa quantité de sit possebssou, recevoir,-et les perep-
teurs du- revenu de l'intérieur sont autorisés à accorder des
permis pour la transport de tel tabac, à un commerçantlicenci6
de tabac brut en feuille, ou à une fabrique de.tabuc licenciée;,
mais le dit fabricant sera requis de prouver à la satisfaction
du ait percepteur que le dit tabac brut, en feuille en sa posses-
sion n'a pas été acheté aiersla publication des dits réglements.

7. Les percepteurs du revenu de Intéreur on atres per
sonnes autorisées par le département du revenu de lit6rieurir
à vendre des-estanipilles pour " Tabac canadijun il torquette

-ordirnire "-devront exiger de toute personne faisant la do-
mande d'estanpilles de déclarer que les dites 'estimipilles sont
destinCes ?L dtre appliqnée. sur le tabne 1.tbriqué par elle, et
non pour8tro traustérdes à une antre personne, et que ce tabac
an«uadien eu torquette ordinaire est.entièrement composé de la
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feuille av e sa tige conforném.ent aux dlisposItions de. PAote
du revenu de lintérieur.

8. Il ne sera nermis h personne n'ayant pas une licence pon
fabrldner lo tabae,-:d'employer,.nl (sans en avoir notiféi par
écrit le percaiteur du revenu do lIntérieur) d'avoir.en sa pas.
session un oonoe tabao rotatoire ou:antre machine destindeh
couper-le tabac capable de h-cher une plus grande qcuantIté
de tabac que 10 lbh parjour. Excepté que les personnes f tlsant
le commerea en détail da tabac fabriqué pourronit,,*ei signant
une déclaration que cette machine sera employée'exclusivement
pour hacher le tabac et tablettes on " oavonîilsh " après l'aivoir
vendit à leurs pratiques, recevoir un permis pour employer
cette machine durant le bon plaisir da ministre du revenu de
P'int$rieur.

9. Toutes personnes (autrea que celles exceptées pls liant)'
ayant en teur possession un ooupe-rabac de la classe ainsi pro-
hibée, ront reqises d'en notifier le Percepteur du revenu de
lI'îtériour, et il sera du devoir du dit- percepteur da le filre
attncher ou sceller de unaînière à le rendre incapable d?.'tte
employé sans enlever le dit sceau.

10. 'routes machines à hacher le tabac de la classe prohib6e,
qui seront trouvé.'s en la possession d'une Personne noalieen-
clée en vertu de lActe du revenu de l'Intérinr comme. fabri-
cants de tabao qui n'en aura pas ainsi notifié le pereeptnur,
sorunt confaquéea et nonrront être saisies et enlevées par tout
officier du revenu de l'Intérieur.

Joux J. McGtz, Greffier du Conseil PrIv.

oOLTUSE DU mtE (Suite).

ZEpogue des seailles.-Nous savons djß qu'il existe
deux espèces de blé: le blé d'automne et le blé du.
printemps; ces deux espèces do blé doivent donc ètro
semées à des ·époques diffèrentes. Le blé d'automne
doit êtr semé assez".à bonne heure l'automne, pour
que ses tiges et ses racines ee fortifient avant les
grands froids de l'hiver. D'un autre côté, il ne faut
pas semer trop iX bonne heure,. car la pousse serait
trop vigoureuse-et les froids auraielnt un très-mauvais
effet sur elle. Généralement on sème depuis la troi-
sième semaine du mois d'août jusqu'à la première se-
maine du mois de septembre. La qualité du sol'et la
température influent-aussi sur le temps des semailles.
Dans les sols légers on peut semer plus tard, parc.
que ces sols sont chauds et que la végétation s'y pro-
longe très-longtemps. Sur des terrains argileux, on
sème un peu plus tôt. Dans les localités les plus
chaudes du Bas-Canada, on peut semer jusqu'au milieu.
de septembre; mais dans les parties moins favorisées
sous le rapport du climat, le succès ne peut être as-.
suré si l'ou sème après la première semaine de
septembre..

Quant au bé du printemps, on doit semer le plus
tôt possible après que la terre est suffisamment échauf-
fée, c'est-A-dire peu de temps après la fonte des neiges.

Quantité de semence.-IL est impossible d'assigner
pràcisément la quantité do semence à répandre sur un.
sol donné: c'est un problème qui tient à un trop'grand.
nombre de circonstances pour être résolu d'une ma-
nière absolue. Il faut avoir égard A l'atmosphère en.
général, au climat où particulier, à la quantitèdu solt
bon, médiocre ou mauvais.

Les seniailles hàtives ou tardives exigent nécessaire-
mont une différence dans la quanti té du grain ; les pro-
mières.ta-llent.beaucoup et les autres fort pe:,.-Il faut
semer plus' dru pour la semence' du blé d'automne,

rco·que-l'hivor fait périr plis dé.grains dans ces en-
seoncements que..dans ceux qui ont lieu plus tôt.-


